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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Six mois au plus tard après l’adoption de la loi n°         du       relative à l’organisation et à
la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports, le
Gouvernement remet au Parlement une évaluation de la libéralisation du fret ferroviaire afin d’en
mesurer les conséquences en terme de report modal.
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Se justifie par son texte même.


